COMPAGNIE IVOIRIENNE D'ELECTRICITE  Socéts Anonyme au captal de 14 miliards de francs CFA
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edevance Electrification Rurale par bimestre 480
Taxes Rémunératoire pour l'Enlevement des Ordures Ménagéres 355
Redevance RTI 2 000
Timbre d' Etat (.-2) 100
TOTAL FACTURE (Fcfa) 37 525
Impayés Antérieurs CIE 50 670 |I
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Message au client

«Cher client, conformément & l’arrété .nterministériel N°1355/MMPE/MFB du
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(*) Pour un réglement par chéque,
le timbre d'état n'est pas pergu;
le montant a régler est alors de :
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27/12/23, de nouveaux tarifs d’électricité sont en vigueur pour l’ensemble
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